
 

 

 

 

Le 8 mars, Journée internationale des Droits des Femmes, est une journée de 
rassemblements à travers le monde. Plus que fêter les victoires et les acquis, cette journée est 
un moment phare pour faire entendre les revendications et réfléchir à des actions pour 
améliorer la situation des femmes en France comme ailleurs. 
 
Et cette année, cette journée est d’autant plus remplie de symbolique. Après un vote à 
l’Assemblée Nationale le 30 janvier, puis au Sénat le 28 février, le congrès s’est réuni ce 4 mars 
et a voté l’inscription de l’IVG dans la Constitution. La France devient alors le premier pays à 
inscrire l’interruption volontaire de grossesse dans sa Constitution. Une décision historique et 
forte de sens dans un monde où ce droit est de plus en plus remis en cause, voir abrogé.  
 
Près de 50 ans après la loi Veil, qui dépénalise l’avortement, cette décision est le reflet de la 
lutte sans merci des femmes pour conquérir leurs droits, ce droit, et de leur liberté à disposer 
de leurs corps et de leurs choix. Aux femmes d’aujourd’hui, et aux femmes d’hier, nous 
sommes reconnaissantes de leurs luttes pour ces droits durement acquis.  
 
C’est là aussi toute l’importance de cette journée. Dénoncer les inégalités toujours présentes, 
revendiquer des droits égaux pour tous et combattre ceux qui souhaitent revenir sur ceux 
durement acquis.  
 
En cette année 2024, nous fêterons, le 28 aout, les 80 ans de la Libération de notre ville. À 
l’heure où la guerre fait encore rage dans de nombreuses parties du monde, comme en 
Ukraine et au Proche-Orient, nous avons une pensée pour les femmes, premières victimes des 
guerres avec les enfants, torturées, violentées, abusées. Nous pensons à ces femmes, 
résistantes de toutes heures, à qui nous devons énormément. Appelons-les Héroïnes. En leurs 
mémoires, ayons une pensée particulière pour Mélinée Manouchian, panthéonisée le 21 
février dernier, aux côtés de son mari Missak, en hommage à leur résistance et leur combat 
pour la France.  
 
À Mitry-Mory, vous le savez, nous sommes pleinement impliqués, depuis toujours, dans ce 
combat d’égalité, en agissant au travers des politiques publiques pour défendre les Droits des 
Femmes.  
 
La Maison des Droits de Femmes et de l’Égalité Dulcie September et l’observatoire locale des 
violences faites aux femmes sont des outils de proximité qui accompagnent les femmes dans 
leurs quotidiens et sont des instances d’échanges et de réflexion indispensables. Mais aussi, 
les diverses associations, partenaires de notre commune, font un travail extraordinaire pour 
accompagner les femmes et faire entendre leurs droits. Leur travail nous est précieux et nous 
les remercions. Par ailleurs, le Centre Municipal de Santé héberge deux sage-femmes qui sont 
un atout non négligeable pour la santé des femmes, pour le suivi de grossesse et post partum 
et pour le recours à l’IVG.  
 
Ce sont toutes ces petites actions qui rendent notre Humanité plus grande et qui contribuent 
à cette lutte pour l’égalité.  
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